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INTRODUCTION 

 

 

Les « orientations d’aménagement et de programmation » permettent de mettre en 

œuvre des actions ou opérations déterminées, dans certains secteurs. 

 

Elles sont déterminées en application de l’article L. 151-6 du Code de l’Urbanisme, 

selon lequel : « les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ». 

 

Selon les termes de l’article L. 151-7 du Code de l’Urbanisme, « les orientations 

d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 
 

- définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 
 

- favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 
 

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones 

à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 
 

- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager ; 
 

- prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ; 
 

- adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, 

où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles            

L. 151-35 et L. 151-36. » 

 

 

 Est concerné par des Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

 

- le secteur UEa situé au Nord-Ouest de la ville. 
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CHAPITRE 1 – Les orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

Des OAP ont été définies pour le secteur UEa qui a été créé dans le cadre d’une 
procédure de déclaration de projet. 

 Implantation des constructions 

Afin d’éviter d’une part, un éparpillement des bâtiments et d’autre part, des effets 
d’écrasement en raison de la proximité de la RD 1016, un polygone a été inscrit dans lequel 
la ou les constructions seront concentrées. A noter que le bâtiment principal est en cours de 
construction. 

 

 Desserte  

L’accès au secteur UEa est obtenu à partir de la rue des Accacias, voirie qui a été 
réalisée lors de l’aménagement de la zone UE voisine, au Sud. Aucun autre accès n’est 
autorisé. 

 

 Plantations  

Deux types de plantations sont souhaitées en secteur UEa : une haie vive en limite 
séparative et un masque végétal le long de la RD 1016. Dans ce dernier cas, il ne s’agit pas 
d’occulter la zone mais d’avoir un traitement paysager qui mêle végétation et trouées 
visuelles. 
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